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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 24 mai 2024

(Convocation du 16 mai 2024)

Aujourd’hui, le 24 mai 2024 à 14h30, le bureau dûment convoqué s’est réuni sous la forme de 
visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

5
5

Pour
• Nombre 
• Voix

5
5

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts 

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Céline Salles, M. Paul Carrère, M. Gérard Castet, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan  

Étaient excusés :

Mme Dominique Degos, M. Thierry Carrère, M. Bernard Verdier

Secrétaire de séance : Mme Céline Salles, Vice-Présidente

Rapporteur : M. Paul Carrère, Président
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OBJET : Commande publique - Ressource en eau - Gestion globale de l’eau sur le bassin versant 
de l’Adour et ses affluents en amont d’Aire-sur-l’Adour - Maintenance et exploitation des 
équipements - Gestion de l’eau et des facturations - Campagnes 2024, 2025 et 2026 - 
Attribution du marché

Exposé des motifs :

a) Contexte du marché

L’Institution Adour, établissement public territorial de bassin, œuvre pour une gestion concertée et 
équilibrée de la ressource en eau, des milieux aquatiques et de leurs usages dans le bassin 
correspondant.
Dans le cadre de sa mission statutaire et historique de gestion quantitative de la ressource en eau 
sur le bassin versant de l’Adour, l’EPTB a engagé une démarche visant à mettre en place une 
gestion globale et concertée de la ressource sur le bassin versant de l'Adour en amont d’Aire-sur-
l'Adour, au travers du Comité de pilotage pour la gestion concertée des ressources de l’Adour amont 
(Copil Adour amont), mais également avec la mise en œuvre des DIG et DUP (déclaration d’intérêt 
général – déclaration d’utilité publique par arrêtés du 24 janvier 2014, prorogés en janvier 2019) 
instaurant une redevance au titre de la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau au 
regard des prélèvements opérés par les différents usages de l’eau. Cette gestion globale a 
également pour objectif de satisfaire les usages non préleveurs mais bénéficiaires indirects 
(piscicultures, stations d’épuration–salubrité, besoins des milieux aquatiques).
Enfin, sur ce territoire, l’Institution Adour est propriétaire ou gestionnaire des équipements 
suivants :

➢ Le Lac Bleu,
➢ Le réservoir de La Barne et ses équipements annexes (dont la station pour le remplissage 

complémentaire du lac),
➢ Le dispositif de pompage dans la gravière de Vic-en-Bigorre,
➢ Les équipements de la prise d’eau des Charrutots, permettant l’alimentation du canal de 

Cassagnac à partir de l’Adour,
➢ Des stations hydrométriques et piézométriques.

L’exploitation des ouvrages et la mise œuvre d’une redevance ont fait l’objet de trois précédents 
marchés de prestations de services sur les périodes suivantes : 2014 à 2017, 2018 à 2020 puis 2021 à 
2023.

b) Contenu des prestations

Les prestations sont réparties en 2 lots :

Lot 1 : Gestion, exploitation et maintenance des équipements
1- Tranche ferme : Gestion, exploitation et maintenance des équipements existants
2- Tranche optionnelle 1 : L’équipement et l’exploitation de nouveaux piézomètres
3- Tranche optionnelle 2 : L’entretien et la gestion de la prise d’eau du Canal de la 

Gespe

Lot 2 : Préparation du recouvrement des redevances « DIG Adour amont » et « Complexe de 
Cassagnac - La Barne » pour les campagnes de prélèvements 

1- Tranche ferme : 
- DIG Adour amont » selon les modalités de l’arrêté DIG actuel pour la gestion 

globale Adour amont
- Périmètre « Complexe de Cassagnac - La Barne » pour les campagnes de 

prélèvements 2024 à 2026 pour perception par l’Institution Adour selon le 
schéma de tarification actuel (arrêté DIG actuel pour la gestion globale Adour 
amont et l’arrêté DIG La Barne). Modifications éventuelles des conventions de 
restitution (clauses générales et particulières) entre les irrigants du Complexe 
de Cassagnac et l’Institution Adour valables pour les années 2024 à 2026. ; « 

2- Tranche optionnelle : Préparation du recouvrement de la redevance basée sur une 
nouvelle « DIG Adour amont » sur l’ensemble du territoire selon les modalités d’un 
éventuel prochain arrêté de DIG Adour Amont (pour la campagne 2026)
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c) Critères d’attribution

Le classement des offres et le choix de l’attributaire sont fondés sur l’offre techniquement et 
économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction d’une note finale sur 100 points 
prenant en compte les critères suivants.
• Critère Prix des prestations (noté sur 40 points) : 
• Critère Valeur technique de l’offre : (noté sur 60 points). Ce critère est décomposé comme suit :

- Moyens techniques (noté sur 30) ;
- Délais et moyens d’intervention (noté sur 15 points) ;
- Qualité du service (noté sur 15 points). 

Les offres sont appréciées lot par lot.

d) Procédure de consultation

La consultation, sous forme d’appel d’offres ouvert, était prévue du 15 mars au 22 avril 2024 à 12h 
(transmission de l’avis d’appel public à la concurrence au BOAMP et au JOUE le 15 mars 2024), puis 
prorogée à la demande d’un candidat jusqu’au 6 mai 2024 à 12h (transmission de l’avis rectificatif 
au BOAMP et au JOUE le 11 avril 2024).

e) Ouverture des plis

Lot 1 : 
Une seule offre a été réceptionnée : Compagnie d’aménagement des Coteaux de Gascogne

Lot 2 :
Une seule offre a été réceptionnée : Compagnie d’aménagement des Coteaux de Gascogne

Examen des candidatures : tous les éléments demandés pour chacun des deux lots ont été fournis 
par le candidat. La candidature est complète et recevable.

Conformité des offres : L’entreprise a remis l’ensemble des documents demandés pour les deux 
lots, les offres sont, d’un point de vue administratif, complètes et conformes.

f) Demandes de précisions – mise au point

Une note de demande de précisions relatives aux lots 1 et 2 a été envoyée au candidat le 15 mai 
2024 à 12h10 pour une réponse prévue le 17 mai 2024 à 14h00. 
Les ajustements mineurs de l’offre pour chacun des lots sont précisés dans l’annexe à l’acte 
d’engagement dénommée « mise au point lot 1 et lot 2 ».

g) Analyse des offres

Après examen des critères de sélection des offres, il est proposé d’attribuer au candidat les notes 
suivantes :

Lot 1 : Gestion, exploitation et maintenance des équipements

Lot 2 : Préparation du recouvrement des redevances 

Critères CACG
Prix des prestations 40
Valeur technique de l’offre 51
Note globale 91

Critères CACG
Prix des prestations 40
Valeur technique de l’offre 48
Note globale 88

Envoyé en préfecture le 30/05/2024

Reçu en préfecture le 30/05/2024

Publié le 31/05/2024

ID : 040-254002264-20240524-240524H2045H1-DE



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication et de la réception par le représentant de l’État.

Réunion du bureau 
du 24 mai 2024

Délibération n°2024_B_30
Page 4 sur 4

Vu le code de la commande publique, 
Considérant l’analyse des offres menées par les services de l’Institution Adour, 
Considérant la décision d’attribution de la commission d’appel d’offres rendue le 24 mai 2024,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’approuver l’attribution du lot 1 : « Gestion, exploitation et maintenance des équipements 
» à la Compagnie d’aménagement des Coteaux de Gascogne pour un montant de 
508 494,05 € HT,

- d’approuver l’attribution du lot 2 : « Préparation du recouvrement des redevances » à la 
Compagnie d’aménagement des Coteaux de Gascogne pour un montant de 32 335,20 € HT,

- d’autoriser le président à signer les actes d’engagement afférents, les crédits nécessaires 
étant inscrits au budget, 

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 24 mai 2024 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRÈRE
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Signé par : Paul CARRERE
Date : 30/05/2024
Qualité : Président Institution Adour


